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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIBE
Délibération n' DC2023-1 31

Date de la convocalion : 0711212023

Conseillers en exercice : 122
Conseillers présents : 83

Conseillers représentés : 12

Le quatorze décembre deux mille vingt-trois, le Conseil communautaire, d0ment convoqué, s'est réuni
à la salle des Tourelles, sous la Présidence de M. Benoit SINGLIT.

Présenrs : 002 ETIENNE Phitippe , 004 Louts Jean-Marc , oo5 cHANcE Jean-Michet , ooGNANJt Léopotd , 01o
COBNEILLE Jean-Pierre, 011 PERTUS Xavier , 012 FTATAUX Frédéric, O't3LALONDE Loic , Oi4 GOMEZ Jean-
Baptiste , 0'15 THIEHION Vincent , 017 BESTEL Bernard , Ol9LABBE José , 021 LAURENT.CHAUVET pierre 

,

022 DESTENAY Roland , 025 NIZET Sylvain , 026LOBIDEL Atain , 027 CERRAJEBO Etadio , O2B MEIS Michet ,

029 SIGNORET FTANCiS . O3OHAULIN EriC , 031 LALLEMENT SéVEr|NE , 033 VAIRY L|ONEI , 034 CANNAUX
Francis , 036PIERSON Florenl ,037 LEFORT Sylvie,038 SEMBENI Anne,039 LAMBLOT Laurent, O4OMATHIAS
Frédéric , 041 SEN,BEN| Alain , 044 POUCET Eric ,04S QUEVAL Gui aume , O46StNcLtT Benoît, 049 ANDREY
Danielle , 051 RAGUET Phitippe , 052 LELOUP Nathatie , os4vALET Bruno , 055 VERNEL Martine , 056
DANNEAUX Dominique,057 DEMISSY Pierre , 0SgLECLERCe Guy,060 MANCEAUX Christophe , 062 ptEHOT
Chanlal ,063 AUFIOUX Emmanuel,064 MALVAUX André,065 HARDYJérôme,066 OUDTN Denis,067 ROUSSY
Elise, 069OUDIN Hubert, 070 GROSSELIN Jâcques , 073 BOXEBELD pascat , 074 DUMANGE Dominique, o7S
GUEFIIN Anne Marie,077 NAUDIN Muriet ,079 BERTHELEMY tvlathieu, OOOLOBFEUVRE Gératd, OB1 HOBTN
Dominique , 084 FLEUBY Vincent , 085 DEcLAIRE Thierry ,087 SALEZ Bené , 08B MALVAUX Frédéric , OB9 VAN
DEN BEHGH Charlss,091 GU|LLAUME Marie pot ,092 I,,IOUTON Francis,093 BOUTLLON Daniet ,094 MTNET
lvlaxime , 095 BICHELET Jean-Pot , 096 LESOTLLE patrick , 097 AUDEGOND Michaét , O9B BESANCON Tony ,

099 LEGALL Jean FranÇois , 100 CANIVENQ Rotand , 101 DAUpHy Bruno , tO2 BAUDART N,lartine ,

l03BEFGEHY Marie claude, 104 BOLY Francis, 1os cARpENTIER Dominique, 110 DloN valentjne, 112
FESTUOT Annie , 114 HAUDECOEUR Agnès , 11S MACHINET Jean Baptiste , 117 LAMPSON Nadège , .t20

PAYEN Françoise, 121 RENOLLET Hubert,

onl donné procuration:001 PorRoN pierre (à oi5 THtEHtoN vincent) , oo9 HERBAY christelte (à ot1
PERTUS Xavie0 , 020 MARCHEBAS Laetitia (à 029 S|GNOBET Francis) ,024 DEpOUtLLy Jean (à O2.l
LAURENT-CHAUVET Pielre) , 061 BOUILLEAUX Jean Pol (à 062 PIEFOT Chantal) , 068 HAULTN Berrrand (à
059 LECLERCO Guy) , 090 PIBAS Caroline (à 092 TVOUTON Francis) , .l07 COLSON pascat (à 110 D|ON
valentine) 108 couRvolslER Frédéric (à II4HAUDEooEUH Agnès) 111 DUGABD yann (à 1os
oARPENTIEB Dominique) ,118 LEBoN christophe (à 117 LAMpsoN Nâdège) , 122 t\,4AHorEAUX Nathatie (à
121 RENOLLET Hubert)

OBJET : AUTOBISATION DE DEPOT D,UN DOSSIER DE DEMANDE D,AGREMENT AU TITRE
DE L'ENGAGEMENT DANS LE DISPOSITIF DU SERVICE CIVIOUE

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1 
.t 

1 1-1 , L.1 11.1-2, et
1.5211-1 ;

Vu le Code du Service National ;
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Vu la loi n" 82-213 du 2 mars 1982 modif iée relative aux droits et libertés des communes, des

départements el des régions, notamment son article 1 ;

Vu la loi n" 2010-241 du 10 mars 2010 relative au service civique ;

Vu la loi n'2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ;

Sur le rapport de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil, DECIDE par 92 voix
POUR,2 ABSTENTIONS (066 OUDIN Denis,098 BESANCON Tony) et 1 personne ne prend pas
part au vole (079 BERTHELEMY Mathieu) :

- O'AUTORISEB le Président à signer deux contrats d'engagement de service civique
supplémentaires avec les volontaires, tel que détini par la loi du 1O mars 2010 el ses décrets
d'application;

- OE DONNER son accord de principe à l'accueil des jeunes en service civique volontaire, avec

démarrage dès que possible après agrémenl ;

- DE DEGAGER les moyens humains, malériels el financiers, nécessaires à la qualité de l'accueil
des volontaires et de la mise en æuvre des missions ainsi qu'à promouvoir et valoriser le

dispositif et ses acteurs, nolamment auprès des ieunes.

- DE CHARGER lè Présidenl de solliciter les demandes de renouvellement d'agrément au titre de
I'engagemenl dans le dispositil du service civique auprès de la Direction Régionale de la
Jeunesse, des Sports el de la Cohés;on sociale (DBJSCS)

Le secrétaire de séance, Le Pr

GéraLd LORFEUVRE Benoit
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